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INFO

L'année sous revue a été particulièrement active

pour l'AGEP, et un certain nombre de développements

spécialement intéressants ont pu être

enregistrés.

A la suite de négociations, les élèves des écoles de

l'AGEP remplissant un certain nombre de conditions

ont été admis dès cette année au Collège de

Genève sans avoir à subir un examen spécifique. Ils ont

été acceptés sur la base du programme suivi dans

leurs écoles et des critères de promotion de ces

dernières.

D'autre part et pour la première fois, les élèves des

écoles privées devant passer les examens d'admission

au Cycle d'orientation public ont pu subir les

épreuves y relatives dans leurs écoles respectives, et

sous la direction de leurs maîtres habituels. Cette

première expérience a été couronnée de succès.

L'AGEP essaie d'obtenir le meilleur matériel possible

pour ses membres et négocie depuis quelques

années avec l'Economat cantonal genevois pour un

certain nombre de fournitures dont la qualité est

éprouvée, de même que pour certains manuels

d'enseignement. Malheureusement et en raison de

l'application de la TVA, les ventes de l'Economat ont dû

être plafonnées à un niveau insuffisant pour les

commandes annuelles des écoles de l'AGEP. En

conséquence, des contacts ont été noués avec les

économats cantonaux de Fribourg et de Berne, avec

lesquels une coopération fructueuse a débuté.

L'immigration actuelle en Suisse est caractérisée par
des flux importants de réfugiés politiques mais

également de réfugiés «économiques», ces derniers ne

remplissant pas les conditions d'une domiciliation en

Suisse dans la plupart des cas. La politique des autorités

fédérales et cantonales est en conséquence

devenue plus restrictive s'agissant d'admettre des

étudiants étrangers en Suisse et à Genève en particulier,

à la suite d'un certain nombre d'abus. Pour faire

face à cette situation qui pénalise les écoles privées,

l'AGEP négocie actuellement avec les autorités

cantonales une procédure devant permettre une

facilitation de l'admission et du contrôle des admissions

d'étudiants étrangers, sur la base d'engagements

spécifiques des écoles et de l'association.

A la suite de restrictions budgétaires, le Service

cantonal genevois de la santé de la jeunesse avait

renoncé à faire bénéficier les écoles privées du dépistage

sensoriel (ouïe, vue) pour la petite enfance. A

la suite de négociations avec les autorités concernées,

l'AGEP a obtenu que ce dépistage, qui relève

de la santé publique, soit réintroduit gratuitement.

Enfin, l'Etat de Genève vient d'adopter une très

importante modification du règlement d'application
de la loi sur l'orientation et la formation
professionnelle. Cette modification fixe les conditions de

la reconnaissance de diplômes, qu'ils soient délivrés

par une association professionnelle, une institution

d'utilité publique ou un organisme de formation

privé. Si elles remplissent les conditions prévues, les

écoles privées de Genève pourraient voir ainsi leurs

certificats reconnus.
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